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Avertissement
Les textes de cette édition en français ne
sont pas identiques à ceux de ECO en édi-
tion anglaise. Ces deux éditions complé-
mentaires sont l’émanation du Réseau Ac-
tion Climat (CAN).

Aujourd’hui arrivent les ministres qui ont né-
gocié et adopté l’accord de Bonn. Venant après
le retrait du Protocole de Kyoto par les Etats-
Unis, ce texte fut un sursaut salutaire dans la
lutte multilatérale contre le changement clima-
tique.

Le monde est convaincu que ces mêmes
ministres ont sauvé le Protocole de Kyoto, en
le mettant sur les rails de la ratification, prêt à
entrer en vigueur. L’objectif de leur venue à
Marrakech doit être de tenir cette promesse et
de garantir au public qu’il ne sera pas floué.

Dans 10 ans, que retiendra-t-on de l’inter-
vention de nos ministres à COP7 ? Le Proto-
cole de Kyoto se sera-t-il essoufflé ? Son sys-
tème d’observance aura-t-il été contraignant ?
Les puits auront-ils été intégrés dans le système
d’une manière fiable ? Le public aura-t-il parti-

cipé ? Le marché des permis d’émissions appa-
raîtra-t-il transparent et crédible ? C’est sur ces
questions que les ministres d’aujourd’hui se-
ront jugés demain.

Les ministres se rendront malheureusement
compte que leur fête de clôture à Bonn, large-
ment relayée dans le monde, est menacée par
les tactiques et stratagèmes de leurs experts. Ils
doivent tenir l’accord de Bonn, et aller de
l’avant.

Tout au long de la semaine dernière, ECO a
entendu de nombreuses fois l’argument selon
lequel tel ou tel problème était “ une question
de ratification ”. Et ceci dans l’unique but de
renégocier le plafond des activités sur la ges-
tion forestière, supprimer la soumission à un
régime d’observance en tant que condition

La succession de Rio Les enjeux
Les groupes de travail du CAN ont relevé les
priorités suivantes :

MECANISMES

- Les critères d’éligibilité pour les trois mé-
canismes doivent être sujets aux provisions
pertinentes sur les procédures et les mécanis-
mes relatifs à l’observance dans le Protocole de
Kyoto. On avait convenu à Bonn qu’un lien
serait établi de la participation dans les méca-
nismes au système d’observance du Protocole
de Kyoto, mais ceci a été remis en question à
COP7.

- Les données sur les puits doivent être
communiquées avant que les Parties puissent
utiliser les mécanismes (voir les priorités relati-
ves aux Articles 5, 7 et 8)

- Les Parties doivent maintenir leur réserve
de période d’engagement au-dessus de 90%
pour pouvoir participer aux mécanismes (i.e.
vendre des crédits). Ce point était aussi l’une
des provisions de l’Accord de Bonn qui a été
remis en cause à COP7, et le texte actuel con-
tient des échappatoires qui doivent être fermés.

- Le Comité Exécutif du MDP doit être
mandaté pour mettre en place des structures qui
soient à l’écoute de l’information et des com-
mentaires des parties impliquées, qui les listent

–suite p.2, bas col. 3–

–suite au verso–
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et les amènent à l’examen par le Comité Exé-
cutif.

- Les Parties doivent prouver que l’usage
des fonds publics dans les activités projet du
MDP est additionnel et ne résulte pas d’une
diversion de l’APD. Ceci fut convenu à Bonn
et est crucial pour l’intégrité du MDP.

- Les crédits puits ne doivent pas être éligi-
bles au banking d’une période sur une autre.

- La délivrance anticipée des crédits (early
crediting) pour la MOC aidera à éliminer le hot
air du système.

- L’approbation de nouvelles méthodolo-
gies et les principes directeurs doivent être lais-
sés à la discrétion du Comité Exécutif et ne pas
requérir l’approbation de la COP / MOP.

PUITS
- Les définitions et modalités pour les pro-

jets de boisement et reboisement dans le cadre
du MDP doivent être adoptées AVANT que de
tels projets puissent être éligibles. Par consé-
quent, les activités de puits ne doivent pas être
incluses dans le “démarrage rapide”.

- Tout atelier des experts du SBSTA avant
COP8 visant à discuter des termes de référence
appropriés pour la mise au point de ces défini-
tions et modalités doit : 1/  être ouvert,  2/
inclure des propositions et une large participa-
tion des ONG environnement et développe-
ment et des populations indigènes,  3/ être com-
posé de manière équilibrée et pluridisciplinaire,
en incluant une représentation forte des scien-
ces humaines et sociales.

- Le GIEC doit être mandaté pour étudier et
établir les méthodologies afin d’évaluer plus
largement les impacts socio-économiques et
sur la biodiversité des projets de boisement et
reboisement du MDP.

- Aucune référence nouvelle aux absorp-
tions par les puits liés aux activités humaines
dans l’annexe sur les modalités et procédures
pour le MDP sous la décision Draft CMP.1 (ar-
ticle 12) ne doit être envisagée avant l’adoption
par le SBSTA des définitions et modalités des
projets de boisement et reboisement dans le
MDP.

COMPLIANCE
Le groupe de travail sur l’Observance a négo-
cié et adopté la proposition de texte et l’a fait
suivre à la COP. Nous prions le
groupe de travail de poursuivre
le processus.

ARTICLES 5, 7 & 8
- Faire des rapports annuels sur les puits

relatifs aux articles 3.3 et 3.4 dans l’inventaire
national, afin d’assurer la transparence.

- Le démarrage de la comptabilisation des
activités au titre des articles 3.3 et 3.4 doit avoir
lieu collectivement et au même moment.

- La délivrance et l’annulation des unités au
titre des articles 3.3 et 3.4 doivent avoir lieu au
même moment et pour toutes les activités en
même temps.

- Les unités au titre des puits ne doivent pas
pouvoir être mises en réserve pour la période
d’engagement suivante. La mise en œuvre de
cette décision doit inclure une provision pour
empêcher les parties de détourner cette inter-
diction en recyclant ces unités. Cela empêchera
les parties de préjuger des objectfis de la se-
conde période d’engagement, qui devront être
déterminés avant la première. Cette position a
été décidée par la plupart des groupes du CAN.

- Les questions de mise en œuvre relatives
aux inventaires nationaux devraient être traitées
par la branche de mise en conformité, même
quand la partie a demandé l’assistance de la
branche de facilitation et qu’elle reçoit cette as-
sistance. Ceci est nécessaire pour empêcher les
parties de détourner les exigences en matière
d’éligibilité.

- Les parties doivent être obligées de faire
des rapports périodiques sur leur législation en
matière de biodiversité, afin d’opérationaliser
les décisions de l’accord de Bonn en matière de
puits

- Le texte qui opérationalise la réserve de
période d’engagement (commitment period
reserve) et les plafonds sur les puits au titre de
l’article 3.4 (annexe Z) et sur ceux au titre de
l’article 12 (MDP) doit être maintenu.

- Le registre national devrait rendre accessi-
ble par internet les numéros de série des unités
qu’il contient. La transparence des registres na-
tionaux est essentielle à l’intégrité du système
de permis.

CONTRIBUTION DE LA
COP AU SMDD

Le SMDD doit mettre en œuvre des finance-
ments, transferts de technologie et renforce-
ment des capacités suffisants pour que l’énergie
soit accessible aux deux milliards d’habitants
des PED, en particulier les femmes, qui n’ont
aujourd’hui pas accès à des services énergéti-
ques adéquats.

Il doit s’engager à mettre en œuvre un pro-

gramme de réorientation de l’investissement
depuis les combustibles fossiles et le nucléaire
vers les énergies renouvelables, à mettre en œu-
vre, au minimum, les recommandations du
groupe de travail du G8 sur l’énergie
renouvelable, ainsi qu’à éliminer les subven-
tions internationales et internes aux combusti-
bles fossiles et au nucléaire. Ce programme de-
vrait être soutenu par une palette d’instruments,
incluant des objectifs et calendriers, et se con-
centrant sur la réduction des coûts de l’énergie
renouvelable.

Il doit encore évaluer et garantir la cohé-
rence entre les accords multilatéraux sur l’envi-
ronnement, en incluant les dimensions sociales
de l’Agenda 21 comme la participation du pu-
blic et l’éradication de la pauvreté.

Il doit établir un processus qui permette
d’étudier ce qui constitue un niveau «dange-
reux» de changement climatique et comment
on peut l’éviter par l’accélération des réduc-
tions d’émissions.

Tenir la situation des peuples indigènes
comme un critère prioritaire de l’évaluation de
la réalisation du développement durable ; et in-
clure dans l’agenda des COP et dans les ren-
contres de ses organes subsidiaires un point de
discussion sur les peuples indigènes et les com-
munautés locales.

Accroître les fonds disponibles pour soute-
nir les mesures d’adaptation dans les pays en
développement.

d’éligibilité – deux dispositions contenues dans
l’accord de Bonn – et affaiblir le système d’éta-
blissement de rapport.

Pour illustration, les Etats qui ont prétendu
pendant des années que les puits étaient aussi
vérifiables que les émissions des six gaz à effet
de serre, s’opposent désormais à ce que ces
puits soient traités comme elles dans la manière
de les rapporter.

En conclusion, les ministres devraient arri-
ver avec leurs plans de ratification sous le bras,
prêts à prouver au reste du monde qu’ils pren-
nent le changement climatique au sérieux, et
qu’ils feront le maximum pour réduire leurs
émissions chez eux.
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